AUTORISE Madame le Maire a lancer la procédure d'approbation du zonage des eaux
pluviales,

AUTORISE Madame le Maire a mettre en place les mesures necessaires pour l'enquéete
publique unique et a engager les dépenses correspondantes,

AUTORISE Madame le Maire a signer tous les documents relatifs a cette procedure,

4 - Augmentation du loyer du logement communal 1 place de l'église.VU le code
général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-2";

VU le nouvel indice de réference des loyers,

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L'UNANIMITE,

DECIDE d'augmenter de 1,40 % le montant du loyer du logement communal sis 1 place
de U'Eglise a compter du 1* octobre 2025, Le loyer sera désormais d'un montant de 414,77
£

5 — Tarifs concessions cimetiére.

VU l'expose de Madame le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DELIBERE, & L'UNANIMITE,

DECIDE de fixer a compter du 1* octobre 2025 les tarifs des concessions cimetiere
comme suit :

- 660 Euros la concession de 50 ans
- 410 Euros la concession de 30 ans
- 210 Euros la concession de 15 ans

- 150 Euros le caveau provisoire limité a 2 mois et que, seule, l'occupation du 2™ mois
est tarifée a ce prix. Tout mois commence apres ce délai sera facture 150 €.

6 - Columbarium - Tarifs des concessions.

VU l'expose de Madame le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DELIBERE, a L'UNANIMITE,

DECIDE de fixer, a compter du 1% octobre 2025 les tarifs des concessions au
columbarium pour une case a ;

- 820 Euros la concession de 50 ans

- 630 Euros la concession de 30 ans



